
 
C O M P T E - R E N D U  D U  C O N S E I L  M U N I C I P A L  D U  0 4 / 0 4 / 2 0 2 4  

 
 

ORDRE DU JOUR : 
 
• Approbation du compte-rendu du 21 mars 2024 
• Budget principal : Approbation du compte de gestion 2023 du receveur  
• Budget principal : Vote du compte administratif 2023 
• Budget principal : Affectation du résultat de la section de fonctionnement de l’exercice 2023 

au budget primitif 2024 
• Budget principal : Fixation des taux d’impôts locaux pour l’année 2024 
• Budget principal : Attribution de subventions aux associations au titre de l’année 2024  
• Budget principal : Vote de la subvention au CCAS – budget primitif 2024 
• Budget principal : Vote du budget primitif 2024 
• Budget annexe Assainissement : Approbation du compte de gestion 2023 du receveur  
• Budget annexe Assainissement : Vote du compte administratif 2023 
• Budget annexe Assainissement : Affectation du résultat de la section de fonctionnement de 

l’exercice 2023 au budget primitif 2024  
• Budget annexe Assainissement : Vote du budget primitif 2024 
• Budget annexe Restaurant du Parc : Approbation du compte de gestion 2023 du receveur  
• Budget annexe Restaurant du Parc : Vote du compte administratif 2023 
• Budget annexe Restaurant du Parc : Affectation du résultat de la section de fonctionnement 

de l’exercice 2023 au budget primitif 2024    
• Budget annexe Restaurant du Parc : Vote du budget primitif 2024 
• Restaurant du Parc : Emprunt Banque des territoires  
• Études : Attribution du marché relatif au Plan Guide des Espaces Publics  
• Électrification : approbation du projet et financement - Territoire Energie 64 - Affaire N° 

24GEEP042 
• Électrification : approbation du projet et financement - Territoire Energie 64 - Affaire 

N°24GEEP044     
• Électrification : approbation du projet et financement - Territoire Energie 64 - Affaire N° 

24GEEP030      
• Électrification : approbation du projet et financement - Territoire Energie 64 - Affaire N° 

23GEEP143      
• Tarifs location du Centre social à un professionnel 
• Création d’un emploi pour accroissement temporaire d’activité 
• Modalités financières relatives à la signature de la convention avec l’association de pelote « 

Pelotari Club Garlinois » 
• Attribution d’une subvention pour la PASSEM 

 

Questions diverses :  
 

- Révision des tarifs communaux (locations salles, matériels, droit de placage, food-
truck,...) 

 



Le 04 avril deux mille vingt-quatre, à 18h30, les membres du Conseil Municipal se sont réunis sous 
la présidence de Monsieur André LANUSSE-CAZALÉ, Maire de GARLIN.  
 

Étaient présents : Mesdames : Chantal Ferrando, Claire Labat, Francine Lahore, Joëlle Préchacq-

Latreyte, Marie-Anne Sommesous, Marguerite Vogt. 

Messieurs : André Lanusse-Cazalé, Claude Artigues, Anthony Jegou, Pierre Labrosse, Jean-Claude 

Tucoulou. 

Excusés : Mikaël Bernadet 

Absente : Julie Sabran 

Secrétaire de séance : Marguerite Vogt 

 
1) OBJET : APPROBATION DU COMPTE RENDU DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 
21/03/2024 
 
Approbation du compte-rendu du 21 mars 2024 transmis par mail le 03 avril 2024. 
 

2) BUDGET PRINCIPAL : APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2023 DU RECEVEUR 
 

Point reporté la Trésorerie n’ayant pas pu fournir les comptes de gestion 

 

3) BUDGET PRINCIPAL : VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2023 
 

Point reporté la Trésorerie n’ayant pas pu fournir les comptes de gestion 

 

4) AFFECTATION DU RÉSULTAT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE 2023 AU 
BUDGET PRINCIPAL 2024 DE LA COMMUNE 
 

Monsieur le Maire indique à l’assemblée que la Trésorerie n’a pas pu fournir les comptes de 
gestions des différents budgets.  
 
La commune se retrouve donc dans l’impossibilité de procéder au vote du compte administratif 
avant l’adoption du budget. 
 
Il informe le conseil que le code général des collectivités territoriales (article L.2311-5) permet 
toutefois aux communes collectivités de procéder à une reprise anticipée des résultats dans le 
budget. Si le compte administratif faisait apparaître une différence avec les montants reportés par 
anticipation, l'assemblée délibérante procèderait à leur régularisation et à la reprise du résultat 
dans la plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte administratif et, en tout état de 
cause, avant la fin de l'exercice. 

 
 
 
 



Monsieur le Maire précise que le résultat (provisoire) se présente comme suit : 
 

COMPTE ADMINISTRATIF – BUDGET PRINCIPAL - 2023      

Résultats de l’exercice N  
Section de 

fonctionnement  
Section d’investissement 

 
Résultat reporté N-1 

(Excédent d'investissement reporté 001) 
  136 238,53 

 
Affectation du résultat N-1 

(Excédents de fonctionnement capitalisés 1068) 
0,00 202 207,82 

 
DEPENSES PREVISIONNELLES 1 251 983,62 3 950 164,37  

Dépenses de l’exercice N 1 345 828,98 1 147 956,00  
RECETTES PREVISIONNELLES 1 251 983,62 3 950 164,37   

Recettes de l’exercice N  
(avec résultat affecté)  

1 346 073,08 1 015 034,06   

Recettes de l’exercice N  
(sans résultat affecté)  

1 346 073,08 878 795,53 RESULTAT GLOBAL 

Résultat comptable de l'année N  
(sans excédent reporté) 

Déficit /excèdent de l’année N 
244,10 -269 160,47 -268 916,37 

Résultat de clôture de l'année N 
(avec excédent reporté) 

Déficit /excèdent de l’année N 
244,10 -132 921,94 -132 677,84 

     
Considérant les besoins de financement de la section d’investissement du BP 2024, Monsieur le 

Maire propose à l’assemblée de reprendre les résultats provisoires suivants dans le budget 2024 : 

− En votant, en recettes d’investissement, à l’article 1068 « Excédents de fonctionnement 

capitalisés » la somme de 244,10 €.  

− En votant, en dépenses d’investissement, à l’article 001 « Déficit d’investissement reporté 
» la somme de 132 921,94 €. 

Le conseil est invité à affecter au budget 2024 le résultat provisoire de l’exercice 2023. 

Le conseil municipal, ouï l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré : 

• DÉCIDE la reprise anticipée des résultats provisoires de 2023 au budget 2024 de la façon 
suivante : 

− En votant, en recettes d’investissement, à l’article 1068 « Excédents de 

fonctionnement capitalisés » la somme de 244,10 €.  
− En votant, en dépenses d’investissement, à l’article 001 « Déficit d’investissement 

reporté » la somme de 132 921,94 €. 

 
(votants : 11 exprimés : 11    pour : 10   contre : 0  abstention : 1 Jean-Claude Tucoulou) 

 

5) FIXATION DES TAUX D’IMPÔTS LOCAUX POUR L’ANNÉE 2024 

 
Monsieur le Maire expose les conditions dans lesquelles peuvent être fixés les taux des taxes 

foncières notamment : 

- les limites de chacun, d’après la loi du 10 janvier 1980, 

- les taux appliqués l’année dernière, 

- les bases notifiées par l’administration fiscale pour l’année 2024 



Le Conseil Municipal,  

Considérant que le budget communal 2024 nécessite des rentrées fiscales de 507 343,06 €, 

Il est proposé d’adopter les taux d’imposition pour l’année 2024 comme suit : 

Vote Taxes 2024 Taux 2023 Taux 2024 

Bases 

prévisionnelles 

2024 

Produits 

prévisionnels 

2024 

 

TAXE FONCIERE BATIE (TFB) 28,31% 29,69% 1543000,00 458 116,70  

TAXE FONCIERE NON BATIE TFNB 42,16% 42,16% 72800,00 30 692,48  

TAXE HABITATION RESIDENCE 

SECONDAIRE THRS 
10,47% 11,79% 157200,00 18 533,88  

TOTAL 507 343,06  

 

Jean-Claude TUCOULOU : Est-ce qu’il y aura d’autres augmentations sur l’année suivante ? 

André LANUSSE-CAZALÉ : C’est une année exceptionnelle, et il ne serait pas responsable de ne pas 

augmenter les impôts face au contexte actuel, surtout au vu du coût de l’électricité. La Commune 
n’a pas d’autres choix si elle ne veut pas dégrader ses services publics et assurer la pérennité du 
rayonnement de Garlin sur le territoire Nord-Béarn. Cependant nous allons nous engager à ne pas 

les augmenter jusqu’à la fin du mandat.  
 

La stabilité des taux depuis 2020 a été une priorité mais face à des perspectives économiques 

incertaines, et du fait que les collectivités sont tenues de voter un budget à l’équilibre (chaque euro 
dépensé devant être compensé par des recettes équivalentes) une augmentation des impôts est 

aujourd’hui inévitable afin de garantir le bon fonctionnement des services, de répondre aux besoins 
croissants des habitants et des associations, et de poursuivre le développement de la commune. 

En effet, l’inflation pèse lourd sur les dépenses de fonctionnement du budget communal. Comme 
toutes les collectivités, la Commune de Garlin subit les conséquences des hausses des énergies et 

des matières premières qui impactent directement les dépenses de fonctionnement du budget.  

Malgré les efforts pour maîtriser les coûts (réduction de l’éclairage nocturne et des températures 
dans les bâtiments publics pour compenser la hausse des prix de l’électricité), la Commune a 
observé une hausse des factures d’électricité de 78,18% entre 2022 et 2023 (soit + 46 000 €).  

Considérant ces fortes augmentations subies liées à ce contexte d'inflation inédite (avec une hausse 

du coût de l’énergie, des fluides, des fournitures, de l’entretien des bâtiments, des prestations de 
services, du coût salarial), et face à la hausse des taux d'intérêts des emprunts et la baisse des 

dotations de l'état, malgré les différents efforts de la commune pour maîtriser les dépenses et 

maintenir la qualité des services municipaux, une hausse des impôts s’imposait pour 2024.   

Je vais vous envoyer à tous un document rappelant ces éléments, afin que vous puissiez aussi 

expliquer cela à nos concitoyens. 

 



Le Conseil Municipal, considérant que le budget communal 2024 nécessite des rentrées fiscales de 
507 343.06 € 
 

• DÉCIDE d’adopte les taux d’imposition pour l’année 2024 comme suit : 
 

Vote Taxes 2024 Taux 2023 Taux 2024 

Bases 

prévisionnelles 

2024 

Produits 

prévisionnels 

2024 

 

TAXE FONCIERE BATIE (TFB) 28,31% 29,69% 1543000,00 458 116,70  

TAXE FONCIERE NON BATIE TFNB 42,16% 42,16% 72800,00 30 692,48  

TAXE HABITATION RESIDENCE 

SECONDAIRE THRS 
10,47% 11,79% 157200,00 18 533,88  

TOTAL 507 343,06  

 

(votants : 11 exprimés : 11    pour : 10   contre : 0  abstention : 1 Joëlle Préchacq-Latreyte) 

6) ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 
 

SUBVENTIONS  2021 2022 2023 2024 

Œuvres sociales         

Banque alimentaire 50,00 € 50,00 € 50,00 € 50,00 € 

France sclérose en plaque 50,00 € 50,00 € 50,00 € 0,00 € 

Assos F contre myopathie 50,00 € 50,00 € 50,00 € 0,00 € 

Assos paralysés de F 50,00 € 50,00 € 50,00 € 0,00 € 

Autisme 64 50,00 € 50,00 € 50,00 € 50,00 € 

Croix rouge 50,00 € 50,00 € 50,00 € 50,00 € 

Prévention routière 50,00 € 50,00 € 50,00 € 0,00 € 

UNAFAM 50,00 € 50,00 € 50,00 € 0,00 € 

Secours catholique 0,00 € 0,00 € 50,00 € 50,00 € 

Secours populaire 0,00 € 0,00 € 50,00 € 50,00 € 

Progrès     50,00 € 50,00 € 

Don du sang 0,00 € 0,00 € 50,00 € 50,00 € 

Comité d’action locale 230,00 € 230,00 € 230,00 € 230,00 € 

Association pour les enfants malades 0,00 € 0,00 € 50,00 € 0,00 € 

          

Amicales locales         

Amicales des pompiers 700,00 € 700,00 € 700,00 € 500,00 € 

Anciens combattants AFN 120,00 € 120,00 € 180,00 € 180,00 € 

Anciens combattants et prisonniers de 
guerre et missions extérieures 

120,00 € 120,00 €   0,00 € 

Club du 3ème âge génération mouvement 300,00 € 300,00 € 300,00 € 300,00 € 

          

Associations scolaires         

FSE collège Joseph Peyré 1 140,00 € 1 160,00 € 1 120,00 € 1 120,00 € 

APE écoles primaires et maternelles       0,00 € 

          



Associations culturelles         

Amis course landaise 700,00 € 700,00 € 1 200,00 € 700,00 € 

Arasclet 200,00 € 200,00 € 200,00 € 200,00 € 

Cine garlin 1 200,00 € 1 200,00 € 1 200,00 € 1 200,00 € 

Pena 2 000,00 € 2 000,00 € 2 000,00 € 2 000,00 € 

Ecole de musique 1 000,00 € 1 000,00 € 1 000,00 € 1 000,00 € 

Harmonie garlinoise 800,00 € 800,00 € 1 000,00 € 800,00 € 

banda 400,00 € 400,00 € 500,00 € 700,00 € 

FAR 0,00 € 200,00 €     

Comité des fêtes 800,00 € 1 600,00 € 1 000,00 €  2000 € 

Théâtre les arts alliés 0,00 € 0,00 € 300,00 € 300,00 € 

Chorale amistat    50 € 

          

Association nature         

Société de chasse 350,00 € 350,00 € 350,00 € 2 000,00 € 

Tour’Hist 80,00 € 80,00 € 80,00 € 80,00 € 

          

Sports collectifs         

Nord Béarn XV 2 000,00 € 2 000,00 € 2 000,00 € 2 000,00 € 

Garlin Hand Ball 400,00 € 300,00 € 300,00 € 300,00 € 

Basket Nord Béarn 860,00 € 950,00 € 850,00 € 1 000,00 € 

          

Sports individuels avec compétitions         

Pétanque 140,00 € 140,00 € 100,00 € 100,00 € 

Dojo garlinois 200,00 € 1 000,00 € 1 000,00 € 1 000,00 € 

Cercle nageurs Garlinois 500,00 € 1 000,00 € 500,00 € 500,00 € 

          

Sports individuels sans compétitions         

Aime ta gym 80,00 € 200,00 € 200,00 € 100,00 € 

Badminton 80,00 € 80,00 €     

Gym d’entretien 80,00 € 80,00 € 100,00 € 0,00 € 

Garlin Danse 400,00 € 400,00 €   500,00 € 

Billard Club       200,00 € 

          

AUTRES         

ACSE 0,00 € 650,00 € 300,00 € 300,00 € 

Divers        1290,00 € 

TOTAL 15 280,00 € 18 360,00 € 17 360,00 € 21 000,00 € 

 
Claire LABAT : Il serait bien d’augmenter l’enveloppe divers que nous avons si d’autres associations 
font des demandes de subventions ou que l’association pour le jumelage avec AYERBE en demande 
une. 
 
Anthony JEGOU : A quoi correspond la subvention de 1600 € pour la société de chasse ? 
 
Pierre LABROSSE : Elle servira à l’aménagement de leur local. 
 
Anthony JEGOU : Le comité des fêtes à demander une subvention. 



 
Claire LABAT : Cette année ils vont fêter les 140 ans du comité. Ils ont pour projet de prévoir des 
chars, de faire venir les bandas et des majorettes. 
 
Pierre LABROSSE : Nous devons continuer de les soutenir. 
 
André LANUSSE-CAZALÉ : On respecte leur demande avec une subvention de 2000 €. 
 
Anthony JEGOU : Au sujet du marché de Noël que l’APE et ACSE organisent, il faudra que l’on revoie 
le budget concernant les sapins. 
 
Le conseil municipal, après avoir délibéré  

• APPROUVE les attributions de subventions telles que présentées ci-dessus,  

• DIT que les crédits afférents seront prévus au budget principal de la commune à intervenir 
à l’article comptable 65748,  

• CHARGE Monsieur le Maire des opérations comptables nécessaires à l’exécution de la 
présente.  

 
 
 

(votants : 11 exprimés : 11    pour : 11   contre : 0  abstention : 0) 

 

7) VOTE DE LA SUBVENTION AU CCAS – EXERCICE 2024 
 
Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal de reconduire la subvention de 

fonctionnement au CCAS d’un montant de 9 144 €.  
 

Le conseil municipal, après avoir délibéré  

• APPROUVE le versement d’une subvention de 9 144 € au CCAS de Garlin. 
• DIT que les crédits afférents seront prévus au budget principal de la commune à intervenir 

à l’article comptable 657362. 
• CHARGE Monsieur le Maire des opérations comptables nécessaires à l’exécution de la 

présente. 
 
Claire LABAT : Est-ce que le déficit du portage de repas est inclus dans les 9144€. 
 
André LANUSSE-CAZALÉ : Non. 
 
Jean-Claude TUCOULOU : Y aura-t-il une augmentation de carburant de prévu sur le budget du 
portage de repas ? 
 
André LANUSSE-CAZALÉ : Oui, c’est prévu. 
Pierre LABROSSE : le CCAS n’est pas déficitaire cette année. 
 
Chantal FERRANDO : Le service de soins à domicile est différent du SSIAD. Il compte 12 agents 
dont 6 qui sont titulaires. 
 

(votants : 11 exprimés : 11    pour : 11   contre : 0  abstention : 0) 

 



8) VOTE DU BUDGET PRINCIPAL DE LA COMMUNE 2024 
 

Monsieur le Maire présente aux membres du Conseil Municipal le budget prévisionnel. 

 

Quelques modifications sont apportées au budget présenté en séance. Monsieur le Maire précise 

que la somme de 244,10 €, à l’article 1068 « Excédents de fonctionnement capitalisés » sera 

affecté en recette d’investissement pour couvrir le besoin de financement de la section 
d’investissement. Il convient aussi de modifier la ligne de subventions (Article 65748) pour 

finalement inscrire 21 000 €.  Le Conseil décide aussi de modifier l’article 673 « Titres annulés » 

(pour l’annulation de titres relatifs à la pelote la somme étant de 1026,7 € et dépassant donc les 

1000 € prévus initialement).  
 

Au final, les propositions budgétaires établies au titre de l’année 2024 sont les suivantes :  

 

Fonctionnement : 
Dépenses : 1 368 608,76 €   
Recettes : 1 368 608,76 €   
 
Investissement : 
Dépenses : 1 746 373,10 €   
Recettes : 1 746 373,10 €   
 
Ouï l'exposé du Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,  

• VOTE les propositions du budget primitif de l’exercice 2024, présentées ci-dessus, 

• DIT que pour la Section Fonctionnement en Dépenses et Recettes, le Budget est adopté 
par Chapitre budgétaire,   

• DIT que pour la section Investissement en Dépenses et Recettes, le Budget est adopté par 
Opération et par Chapitre budgétaire.  

 
(votants : 11 exprimés : 11    pour : 9   contre : 0     abstention : 2 Jean-Claude Tucoulou et Claude 

Artigues) 

 

9) BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT : APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2023 DU 

RECEVEUR  

Point reporté la Trésorerie n’ayant pas pu fournir les comptes de gestion 

 

10) BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT : VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2023 

Point reporté la Trésorerie n’ayant pas pu fournir les comptes de gestion 
 

11) BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT : AFFECTATION DU RÉSULTAT DE LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE 2023 AU BUDGET PRIMITIF 2024  

 

Monsieur le Maire indique à l’assemblée que la Trésorerie n’a pas pu fournir les comptes de 
gestions des différents budgets.  



 
La commune se retrouve donc dans l’impossibilité de procéder au vote du compte administratif 
avant l’adoption du budget. 
 
Il informe le conseil que le code général des collectivités territoriales (article L.2311-5) permet 
toutefois aux communes collectivités de procéder à une reprise anticipée des résultats dans le 
budget. Si le compte administratif faisait apparaître une différence avec les montants reportés par 
anticipation, l'assemblée délibérante procèderait à leur régularisation et à la reprise du résultat 
dans la plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte administratif et, en tout état de 
cause, avant la fin de l'exercice. 
 
Monsieur le Maire précise que le résultat (provisoire) se présente comme suit : 
 

COMPTE ADMINISTRATIF – BUDGET ASSAINISSEMENT - 2023 
     

Résultats de l’exercice N  Section de fonctionnement  Section d’investissement 
 

Résultat reporté N-1 

(Excédent reporté) 
26 984,99 281 673,73 

 
Affectation du résultat N-1 

(Excédents de fonctionnement capitalisés 1068) 
    

 

DEPENSES PREVISIONNELLES 410 414,37 359 327,73 
 

Dépenses de l’exercice N 293 986,40 178 363,87 
 

RECETTES PREVISIONNELLES 410 414,37 359 327,73   

Recettes de l’exercice N  
(avec résultat affecté)  

408 083,28 359 327,73 
  

Recettes de l’exercice N  
(sans résultat affecté)  

381 098,29 77 654,00 RESULTAT GLOBAL 

Résultat comptable de l'année N  

(sans excédent reporté) 

Déficit /excèdent de l’année N 

87 111,89 -100 709,87 -13 597,98 

Résultat de clôture de l'année N 

(avec excédent reporté) 

Déficit /excèdent de l’année N 

114 096,88 180 963,86 295 060,74 

      

Résultat de l’exercice 2023 : 295 060,74 € 

Considérant les besoins de financement de la section d’investissement du BP 2024, Monsieur le 

Maire propose à l’assemblée de reprendre les résultats provisoires suivants dans le budget 2024 : 

⎯ En votant, en recettes de fonctionnement, à l’article 002 « Résultat de fonctionnement 

reporté » la somme de 114 096,88 

⎯ En votant, en recettes d’investissement, à l’article 001 « Résultat de fonctionnement 
reporté » la somme de 180 963,86 

Le conseil est invité à affecter au budget 2024 le résultat provisoire de l’exercice 2023. 

Le conseil municipal, ouï l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré : 

• DÉCIDE la reprise anticipée des résultats provisoires de 2023 au budget 2024 de la façon 
suivante : 

− En votant, en recettes de fonctionnement, à l’article 002 « Résultat de 

fonctionnement reporté » la somme de 114 096,88 € 

− En votant, en recettes d’investissement, à l’article 001 « Résultat de fonctionnement 
reporté » la somme de 180 963,86 € 

Mikaël BERNADET entre dans la salle du conseil à 19h20. 



(votants : 12 exprimés : 12    pour : 11   contre : 0  abstention : 1 Jean-Claude Tucoulou) 

12) BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT : VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2024 

 
Monsieur le Maire présente aux membres du Conseil Municipal le budget prévisionnel. 

 

Quelques modifications sont apportées au budget présenté en séance. Monsieur le Maire précise 

qu’il convient d’inscrire les bons montants au 001 et au 002. 

 

Au final, les propositions budgétaires établies au titre de l’année 2024 sont les suivantes :  

 

Fonctionnement : 

Dépenses : 349 097,88 €   

Recettes : 349 097,88 €   

Investissement : 

Dépenses : 180 963,86 €    

Recettes : 180 963,86 €    

 
Ouï l'exposé du Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,  
 

• VOTE les propositions du budget primitif de l’exercice 2024 présentées ci-dessus, 

• DIT que pour la Section Fonctionnement en Dépenses et Recettes, le Budget est adopté 
par Chapitre budgétaire,   

• DIT que pour la section Investissement en Dépenses et Recettes, le Budget est adopté par 
Opération et par Chapitre budgétaire.  

 
(votants : 12 exprimés : 12    pour : 11   contre : 0  abstention : 1 Jean-Claude Tucoulou) 

 
13) BUDGET ANNEXE RESTAURANT DU PARC : APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2023 DU 
RECEVEUR  
 

Point reporté la Trésorerie n’ayant pas pu fournir les comptes de gestion 

 
14) BUDGET ANNEXE RESTAURANT DU PARC : VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2023 

 
Point reporté la Trésorerie n’ayant pas pu fournir les comptes de gestion 

 
15) BUDGET ANNEXE RESTAURANT DU PARC : AFFECTATION DU RÉSULTAT DE LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE 2023 AU BUDGET PRIMITIF 2024 
 
Monsieur le Maire indique à l’assemblée que la Trésorerie n’a pas pu fournir les comptes de 
gestions des différents budgets.  
 



La commune se retrouve donc dans l’impossibilité de procéder au vote du compte administratif 
avant l’adoption du budget. 
 
Il informe le conseil que le code général des collectivités territoriales (article L.2311-5) permet 
toutefois aux communes collectivités de procéder à une reprise anticipée des résultats dans le 
budget. Si le compte administratif faisait apparaître une différence avec les montants reportés par 
anticipation, l'assemblée délibérante procèderait à leur régularisation et à la reprise du résultat 
dans la plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte administratif et, en tout état de 
cause, avant la fin de l'exercice. 

 
Monsieur le Maire précise que le résultat se présente comme suit : 
 

COMPTE ADMINISTRATIF – BUDGET RESTAURANT DU PARC - 2023 
     

Résultats de l’exercice N  Section de fonctionnement  Section d’investissement 
 

Résultat reporté N-1 

(Excédent d'investissement reporté 001) 
    

 

Affectation du résultat N-1 

(Excédents de fonctionnement capitalisés 

1068) 

    

 

Dépenses de l’exercice N 2 706,00 430 132,42 
 

Recettes de l’exercice N  
(avec résultat affecté)  

0,33 500 000,00 
  

Recettes de l’exercice N  
(sans résultat affecté)  

0,33 500 000,00 RESULTAT GLOBAL 

Résultat comptable de l'année N  

(sans excédent reporté) 

Déficit /excèdent de l’année N 

-2 705,67 69 867,58 67 161,91 

Résultat de clôture de l'année N 

(avec excédent reporté) 

Déficit /excèdent de l’année N 

-2 705,67 69 867,58 67 161,91 

 
Résultat de l’exercice 2023 : 67 161,91 € 

 

Considérant les besoins de financement de la section d’investissement du BP 2024, Monsieur le 

Maire propose à l’assemblée de reprendre les résultats provisoires suivants dans le budget 2024 : 

− En votant, en dépenses de fonctionnement, à l’article 002 « Résultat de fonctionnement 
reporté » la somme de 2 705,67 € 

− En votant, en recettes d’investissement, à l’article 001 « Résultat de fonctionnement 
reporté » la somme de 69 867,58 € 

Le conseil est invité à affecter au budget 2024 le résultat provisoire de l’exercice 2023. 

Le conseil municipal, ouï l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré : 

• DÉCIDE la reprise anticipée des résultats provisoires de 2023 au budget 2024 de la façon 
suivante : 

− En votant, en dépenses de fonctionnement, à l’article 002 « Résultat de 
fonctionnement reporté » la somme de 2 705,67 € 

− En votant, en recettes d’investissement, à l’article 001 « Résultat de fonctionnement 
reporté » la somme de 69 867,58 € 

 



(votants : 12 exprimés : 12    pour : 10   contre : 0  abstention : 2 Jean-Claude Tucoulou et 

Anthony Jegou) 

 

16) BUDGET ANNEXE RESTAURANT DU PARC : VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2024 
 

Monsieur le Maire présente aux membres du Conseil Municipal le budget prévisionnel. 

 

Quelques modifications sont apportées au budget présenté en séance. Monsieur le Maire précise 

qu’il convient d’ajouter au 231 le montant relatif à la Maitrise d’œuvre (121 408,53 € : 146 201,17 

€ moins les 24 792,64 € de 2023). Il faut modifier le 1641 « Emprunt en euros » afin d’y inscrire les 

annuités en Dépenses d’investissement. 
 

Au final, les propositions budgétaires établies au titre de l’année 2024 sont les suivantes :  

 

Fonctionnement : 

Dépenses : 55 705,67 €  

Recettes : 55 705,67 €  

Investissement : 

Dépenses : 2 809 249.74 €  

Recettes : 2 809 249.74 €  

 
Ouï l'exposé du Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,  
 

• VOTE les propositions du budget primitif de l’exercice 2024 présentées ci-dessus, 

• DIT que pour la Section Fonctionnement en Dépenses et Recettes, le Budget est adopté 
par Chapitre budgétaire,   

• DIT que pour la section Investissement en Dépenses et Recettes, le Budget est adopté par 
Opération et par Chapitre budgétaire.  

 
 

(votants : 12 exprimés : 12    pour : 10   contre : 0  abstention : 2 Anthony Jegou et Jean-

Claude Tucoulou) 

 

17) RESTAURANT DU PARC : RÉALISATION D'UN CONTRAT DE PRÊT PRU PVD D’UN MONTANT 
TOTAL DE 800 000 € AUPRÈS DE LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS POUR LE 
FINANCEMENT DES TRAVAUX RELATIFS AU RESTAURANT DU PARC 
 
Le Conseil municipal de GARLIN, après avoir entendu l'exposé de Monsieur le Maire sur l’opération 
susvisée, 

DELIBERE 
 



Pour le financement de cette opération, Monsieur le Maire de GARLIN est invité à réaliser auprès de la 
Caisse des dépôts et consignations un Contrat de Prêt composé d’une Ligne du Prêt pour un montant 
total de 800 000 € et dont les caractéristiques financières sont les suivantes : 
 
Ligne du Prêt 
 

Ligne du Prêt : PRU PVD 
 
Montant :  800 000 euros 
 
Durée d’amortissement : 30 ans  
 
Périodicité des échéances : Annuelle 
Index : Livret A 
Taux d’intérêt actuariel annuel : Taux du LA en vigueur à la date d’effet du contrat + 0,60 %  
Révisabilité du taux d’intérêt à chaque échéance : en fonction de la variation du taux du LA 
Amortissement : Prioritaire  
 
Absence de mobilisation de la totalité du montant du Prêt : autorisée moyennant le paiement 
d’une pénalité de dédit de 1% calculée sur le montant non mobilisé à l’issue de la phase de 
mobilisation 
 
Remboursement anticipé : autorisé à une date d'échéance d'intérêts pour tout ou partie du 
montant du capital restant dû, moyennant le paiement d'une indemnité actuarielle 
 
Typologie Gissler : 1A  
 
Commission d’instruction : 0.06 % (6 points de base) du montant du prêt  
 

 

À cet effet, le Conseil autorise son Maire,  

 

Ainsi, le Conseil Municipal, 

 

• DECIDE d’autoriser Monsieur le Maire à souscrire l’emprunt présenté. 
 
 

(votants : 12 exprimés : 12    pour : 10   contre : 1 Anthony Jegou      abstention : 1 Jean-Claude 

Tucoulou) 

 

18) ÉTUDES : ATTRIBUTION DU MARCHÉ RELATIF AU PLAN GUIDE DES ESPACES PUBLICS  
 
Monsieur le Maire rappelle aux conseillers que la commune a lancé une consultation pour la 
réalisation d’un Plan Guide des Espaces Publics.   
 
Il rappelle que la consultation a été lancée le 22 novembre 2023 et que cette dernière s’est faite en 
2 temps : l’examen des dossiers de candidature et sélection (Phase n°1) puis réception des dossiers 



d’offre des candidats retenus en phase 1 (Phase n°2). Les candidatures étaient à envoyer avant 
vendredi 15 décembre, 12h. 8 entreprises ont candidaté. Conformément à l’article 3.5 du 
règlement de consultation, la Commune (accompagnée par le CAUE et la CCLB) devait dans les 
jours qui suivent la réception des dossiers de candidature, procéder à l’examen des dossiers, au 
classement des candidats et à la sélection de 3 opérateurs économiques. La réunion d’analyse des 
candidatures a eu lieu le jeudi 21 décembre à 10h à la mairie (avec le CAUE et la CCLB). La réunion 
d’analyse des offres des 3 entreprises retenues en phase 1 s’est ensuite déroulée le vendredi 09 
février à 14h30 (avec le CAUE et la CCLB).  
 
Après avoir fait lecture de l’analyse des offres reçues, Monsieur le Maire rappelle que les critères de 
jugement des offres sont les suivants : Le classement des offres et le choix de l’attributaire sont 
fondés sur l’offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés 
ci-dessous avec leur pondération :  

• le contenu et la qualité du mémoire technique : 60% 
- la méthode de travail envisagée et l’organisation générale 40% 
- les premiers regards sur le site, ses enjeux et approche pour répondre au défi 

climatique 20%  

• L’offre et les conditions financières proposées : 30% 

• Le délai et calendrier d’exécution : 10 % 
 

EQUIPES  
CRITERE 1 - METHODE - 60% CRITERE  2 -

OFFRE FI- 30%  
CRITERE  3 -
DELAI - 10%  

TOTAL sur 
100pts  

CLASSEMENT SC1 - Méthode 
40% 

SC 2 - 
Regards  

CREHAM 32 16 22,6 6 76,6 3 
 

 

VIA   

CASALS  
40 16 25,8 6 87,8 1 

 

INGC 
 

HORIZONS 
PAYSAGES  

32 12 30 10 84 2 

 

RESHURRA   

ECR   

 
Monsieur le Maire propose donc aujourd’hui de retenir l’entreprise CASALS pour le montant 
négocié de 43 669,40 € HT. 
 
Monsieur le Maire précise que l’étude ne débutera pas de suite. 
 
Ouï l’exposé du Maire, et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,  

• CHOISIT l’entreprises par rapports aux offres les plus adaptées et les moins-disantes 

• ATTRIBUE le marché à l’entreprise CASALS pour la somme de 43 669,40 € HT   

• AUTORISE Monsieur le Maire à prendre toute décision et à signer toutes pièces relatives à 
ce dossier 
 
 

(votants : 12 exprimés : 12    pour : 11   contre : 0  abstention : 1 Jean-Claude Tucoulou) 

 
 
 
 
 



19) ÉLECTRIFICATION : APPROBATION DU PROJET ET FINANCEMENT - TERRITOIRE ENERGIE 64 - 
AFFAIRE N° 24GEEP042 

 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que le SYNDICAT d’ÉNERGIE des Pyrénées-
Atlantiques, procède à des travaux d’entretien de l’éclairage Public.  
 
Monsieur le Président du Syndicat d’Énergie a informé la Commune du coût estimatif de travaux 
réalisés, qui ont été confiés à l’Entreprise CEGELEC RESEAUX BEARN GEEP : 

 

 
 
Il propose au Conseil Municipal d’approuver le montant de la dépense et de voter le financement 
de ces travaux. 
 
OUI  l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, : 
 

• DECIDE de procéder aux travaux, ci-dessus désignés et charge le SYNDICAT d’ÉNERGIE de 
l’exécution des travaux. 

 

• APPROUVE le montant des travaux et des dépenses à réaliser, se décomposant comme 
suit : 

 

− Travaux : 957,96 € 

− Maîtrise d'œuvre : 79,83 € 

− Frais de gestion du TE64 : 39,92 € 

− TOTAL : 1 077,71 €   
 

• APPROUVE le plan de financement prévisionnel de l’opération se décomposant 
comme suit : 



− Participation TE64 614,69 € 

− F.C.T.V.A. 157,14 € 

− Collectivité 305,88 € 

− TOTAL : 1 077,71 € 
 

• TRANSMET la présente délibération au contrôle de légalité. 
 
 

(votants : 12 exprimés : 12    pour : 12   contre : 0  abstention : 0) 

 

20) ÉLECTRIFICATION : APPROBATION DU PROJET ET FINANCEMENT - TERRITOIRE ENERGIE 64 - 
AFFAIRE N°24GEEP044 
 
 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que le SYNDICAT d’ÉNERGIE des Pyrénées-
Atlantiques, procède à des travaux d’entretien de l’éclairage Public.  
 
Monsieur le Président du Syndicat d’Énergie a informé la Commune du coût estimatif de 
travaux réalisés, qui ont été confiés à l’Entreprise CEGELEC RESEAUX BEARN GEEP : 

 
Il propose au Conseil Municipal d’approuver le montant de la dépense et de voter le financement 

de ces travaux. 
 
OUI  l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, : 
 

• DECIDE de procéder aux travaux, ci-dessus désignés et charge le SYNDICAT d’ÉNERGIE de 
l’exécution des travaux. 

 



• APPROUVE le montant des travaux et des dépenses à réaliser, se décomposant comme 
suit : 
 

− Travaux : 957,96 € 

− Maîtrise d'œuvre : 79,83 € 

− Frais de gestion du TE64 : 39,92 € 

− TOTAL : 1 077,71 €   
 

• APPROUVE le plan de financement prévisionnel de l’opération se décomposant comme 
suit : 

− Participation TE64 614,69 € 

− F.C.T.V.A. 157,14 € 

− Collectivité 305,88 € 

− TOTAL : 1 077,71 € 
 

• TRANSMET la présente délibération au contrôle de légalité. 
 
 

(votants : 12 exprimés : 12    pour : 12   contre : 0  abstention : 0) 

 

21) ÉLECTRIFICATION : APPROBATION DU PROJET ET FINANCEMENT - TERRITOIRE ENERGIE 64 - 
AFFAIRE N° 24GEEP030 
 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que le SYNDICAT d’ÉNERGIE des Pyrénées-
Atlantiques, procède à des travaux d’entretien de l’éclairage Public.  
 
Monsieur le Président du Syndicat d’Énergie a informé la Commune du coût estimatif de travaux 
réalisés, qui ont été confiés à l’Entreprise CEGELEC RESEAUX BEARN GEEP : 
 

 



 
Il propose au Conseil Municipal d’approuver le montant de la dépense et de voter le financement 
de ces travaux. 
 
OUI l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, : 
 

• DECIDE de procéder aux travaux, ci-dessus désignés et charge le SYNDICAT d’ÉNERGIE de 
l’exécution des travaux. 

 

• APPROUVE le montant des travaux et des dépenses à réaliser, se décomposant comme 
suit : 
 

− Travaux : 2 276,38 € 

− Maîtrise d'œuvre : 189,70 € 

− Frais de gestion du TE64 : 94,85 € 

− TOTAL : 2 560,93 € 

• APPROUVE le plan de financement prévisionnel de l’opération se décomposant comme 
suit : 

− F.C.T.V.A. : 373,42 € 

− Collectivité : 2 187,51 € 

− TOTAL : 2 560,93 € 
 

• TRANSMET la présente délibération au contrôle de légalité. 
 

Pierre LABROSSE : Nous allons demander le numéro d’assurance des conducteurs de la voiture 
suite au poteau accidenté, et vérifier la facture rapidement, afin de faire marcher notre 
assurance. 
 

(votants : 12 exprimés : 12    pour : 12   contre : 0  abstention : 0) 

 

22) ÉLECTRIFICATION : APPROBATION DU PROJET ET FINANCEMENT - TERRITOIRE ENERGIE 64 - 
AFFAIRE N° 23GEEP143  
 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que le SYNDICAT d’ÉNERGIE des Pyrénées-
Atlantiques, procède à des travaux d’entretien de l’éclairage Public.  
 
Monsieur le Président du Syndicat d’Énergie a informé la Commune du coût estimatif de travaux 
réalisés, qui ont été confiés à l’Entreprise CEGELEC RESEAUX BEARN GEEP : 
 



 
Il propose au Conseil Municipal d’approuver le montant de la dépense et de voter le financement 
de ces travaux. 
 
OUI l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, : 
 

• DECIDE de procéder aux travaux, ci-dessus désignés et charge le SYNDICAT d’ÉNERGIE de 
l’exécution des travaux. 

 

• APPROUVE le montant des travaux et des dépenses à réaliser, se décomposant comme 
suit : 
 

− Travaux : 725,88 € 

− Maîtrise d'œuvre : 60,49 € 

− Frais de gestion du TE64 : 30,25 € 

− TOTAL : 816,62 € 
 

• APPROUVE le plan de financement prévisionnel de l’opération se décomposant comme 
suit : 

− F.C.T.V.A. : 119,07 € 

− Collectivité : 697,55 € 

− TOTAUX : 816,62 € 
 

• TRANSMET la présente délibération au contrôle de légalité. 
 
Anthony JEGOU : Pourrions-nous avoir le total d’indiqué sur le compte-rendu. 
 

(votants : 12 exprimés : 12    pour : 12   contre : 0  abstention : 0) 

 

 



23) OBJET : TARIFS LOCATION DU CENTRE SOCIAL À UN PROFESSIONNEL 
 
Monsieur le Maire rappelle aux membres de l’assemblée la délibération du 20 juin 2022 fixant le 
tarif de la location du dojo à titre professionnel à 40 € par séance (maximum 2 heures). Une 
personne intéressée par la location et démarrant une nouvelle activité avait sollicité un 
aménagement de ce tarif pour la première année de pratique. Le Conseil Municipal avait donc 
décidé par délibération du 12 septembre 2022 de fixer, à compter du 15 septembre 2022 et pour 
une durée de 1 an, le coût de la location du dojo à un professionnel à hauteur de 20 €par séance. 
 
La personne a fait savoir à la mairie que le bruit du chauffage ne permet pas d’assurer les séances 
de manière optimale pour les adultes, elle demande à bénéficier du centre social, plus adapté à ses 
séances. Elle a précisé que cela ne gêne en rien les séances avec les enfants.  
 
Monsieur le Maire propose donc d’appliquer le tarif de 20 € par séance en attendant la révision de 
l’ensemble des tarifs qui aura lieu prochainement. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de :  
  

• FIXER le coût de la location du Centre social à un professionnel à hauteur de 20 € par 
séance. 
 

Claire LABAT : Il faudra vérifier combien le yoga paie. Car le FAR utilise des chèques Césu sous 
couvert de l’association afin d’obtenir les locaux gratuitement. 
 
Anthony JEGOU : Claire, sais-tu combien il y a de séances ? 
 
André LANUSSE-CAZALÉ : Nous allons mettre en place un forfait mensuel, nous verrons cela au 
prochain conseil. 
 

(votants : 12 exprimés : 12    pour : 12   contre : 0  abstention : 0) 

 
 

24) OBJET : CRÉATION D’UN EMPLOI POUR ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D’ACTIVITÉ 
 
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée qu’à cette période les travaux d’entretien des bâtiments, 
de la voirie et des espaces verts génèrent un surcroit de travail pour le personnel communal.   
 
Afin d’aider les agents en poste dans leurs tâches, le Maire propose au Conseil municipal de 
recruter un agent contractuel à compter du 08 avril 2024 jusqu’au 30 juin 2024. 
 
Il précise qu’il s’agit d’un emploi à temps non complet pour assurer les fonctions d’agent technique 
polyvalent de la Commune (catégorie C). 

 
L'emploi sera pourvu par le recrutement d'un agent contractuel en application des dispositions 
relative à la Fonction Publique Territoriale qui permet le recrutement d'agent contractuel pour 
faire face à un accroissement temporaire d'activité.  
 
Après avoir entendu le Maire dans ses explications complémentaires et après en avoir délibéré, le 
conseil municipal, 



• DECIDE la création, pour la période du 8 avril 2024 au 30 juin 2024 inclus, d'un emploi non 
permanent à temps non complet d’agent technique polyvalent représentant 22 heures de 
travail par semaine en moyenne sur l’année, 

• DECIDE que cet emploi sera doté de la rémunération correspondant à l’indice brut 367 
(majoré 366) de la grille d’échelle indiciaire des adjoints techniques territoriaux 

• AUTORISE le Maire à signer le contrat à durée déterminé de travail. 

• PRECISE que les crédits suffisants sont prévus au budget de l'exercice. 
 

(votants : 12 exprimés : 12    pour : 12   contre : 0  abstention : 0) 

 

25) OBJET : MODALITÉS FINANCIÈRES RELATIVES À LA SIGNATURE DE LA CONVENTION AVEC 

L’ASSOCIATION DE PELOTE « PELOTARI CLUB GARLINOIS » 

 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil municipal que la Commune est propriétaire d’une salle 
polyvalente abritant un mur à gauche et un court de squash. En 2002, l’association de pelote 
« Pelotari Club Garlinois » avait demandé que ces deux locaux soient mis à disposition. Toutefois, 
en 2016, l’association étant en sommeil, la Commune avait pris le relai pour gérer l’utilisation de la 
salle. En effet, plusieurs joueurs avaient manifesté leur volonté de poursuivre leur activité. Par 
délibération du 5 octobre 2016, il avait donc été instauré les tarifs suivants :  

- pour le mur à gauche : une location annuelle de 70€ par personne ou une location horaire de 
2€ par personne 
-pour la salle de squash : une location annuelle de 30€ par personne ou une location horaire 
de 1€ par personne 

 
Monsieur le Maire rappelle qu’en 2023, l’association de pelote « Pelotari Club Garlinois » s’est 
reconstituée.   
 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil municipal que par DCM du 27 janvier 2024, il a été convenu 
d’instaurer une convention de mise à disposition des salles et/ou équipements sportifs aux 
associations. En effet, dans le cadre de son soutien aux associations, la Commune met 
gratuitement à la disposition d’associations à but non lucratif poursuivant un but d’intérêt général 
des salles et/ou équipements sportifs pour la pratique de leurs activités à l’exclusion de toute 
autre. Il précise que celle de l’association de pelote « Pelotari Club Garlinois » a été signée en 
début d’année et débute à compter du 01 février 2024. Il précise aussi qu’il a été convenu dans la 
convention que, des créneaux à hauteur de 15 heures par semaines ont été réservés pour le club 
et que dans le cadre du tournoi, le club versera la somme de 500 € afin de couvrir les charges 
d’électricité  
 
Monsieur le Maire explique que certaines personnes ont renouvelé leur abonnement auprès de la 
mairie fin 2023 (pour une durée de 1 an). Toutefois, ils sont depuis devenus membres de 
l’association du pelotari club garlinois. Il convient donc aujourd’hui d’établir une réduction de titre 
pour ces personnes jouant sur le temps des créneaux accordés à l’Association depuis le 1er février 
2024. Monsieur le Maire précise que l’Association a transmis la liste des adhérents afin de pouvoir 
procéder au calcul. Cette liste sera annexée à la présente délibération.    
   
Après avoir entendu le Maire dans ses explications complémentaires et après en avoir délibéré, le 
conseil municipal, 
 

• APPROUVE le fait de mettre à disposition les locaux au profit de l’association de pelote 
« Pelotari Club Garlinois » conformément à la convention signée le 1er février 2024 



 

• FIXE le montant de la redevance d’occupation à 500 € par an pour le tournois  
 

• AUTORISE Monsieur le Maire à procéder aux réductions de titres pour les personnes ayant 
adhérées à l’Association de pelote « Pelotari Club Garlinois » depuis le 1er février 2024 

 
Attention il y a des débordements sur les créneaux de pelote. Des personnes rentrent dans la salle 
polyvalente pour y jouer, hors créneaux. Le Dimanche après-midi des gens viennent à la salle 
polyvalente alors qu’elle n’est normalement pas ouverte au public. Il faudra demander à Marino un 
tableau récapitulatif des créneaux et envoyer cette liste par mail à l’ensemble des élus, afin de 
savoir exactement qui peut jouer et quand. Le Dimanche matin Mikaël joue, il pourra voir qui est là. 
Pour les dimanches après-midi et les autres jours, nous pourrons aller jeter un coup d’œil en 
alternant entre nous, et également vérifier que toutes les ouvertures sont bien fermées. Si 
quelqu’un joue hors créneaux, nous le dirons à Claire qui se chargera d’aller les voir. Si ce n’est pas 
suffisant, nous changerons les clés, car il doit y avoir plusieurs personnes avec des doubles. 
 

(votants : 12 exprimés : 12    pour : 12   contre : 0  abstention : 0) 

 

26) ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION POUR LA PASSEM 
 
Monsieur le Maire informe le conseil du passage de la course "La Passem" sur la Commune de 
Garlin, le 2 mai 2024. Cette course relais qui se tient tous les deux ans, à travers le territoire de 
Gascogne a pour objectif de faire vivre la "lenga nosta" (Notre langue: Occitan, Béarnais, Gascon). 
Elle est à la fois un symbole de la nécessité de transmission de la langue, un outil pour financer les 
initiatives en faveur de la langue, un lieu d'échange et de rencontre. 
 
L'édition 2024 aura lieu du 30 Avril au 5 Mai 2024. Pour la première fois, la Passem s’élancera 
depuis Tarbes, le 30 avril prochain. Elle arrivera à Mont-de-Marsan le 5 mai, après un parcours de 
1.100 km à travers la Bigorre, le Gers, les Landes, le Béarn et le Bas-Adour. 6 jours et 5 nuits en 
course et en fêtes successives en Gascogne qui permettent de financer des projets œuvrant pour la 
transmission et la valorisation de la Lenga Nosta. 
 
À chaque kilomètre, les coureurs se transmettront le "Ligam" témoin symbolisant le lien. Le 
message contenu dans le témoin est tenu secret jusqu'à l'arrivée. Dans chaque ville ou village 
traversé, chacun peut se mobiliser, élus locaux, associations sportives ou culturelles, groupes de 
musiciens ou chanteurs, en organisant une fête ou un rendez-vous culturel, en courant ou en 
achetant un kilomètre. 
 
Monsieur le Maire propose de soutenir cette initiative par le biais d'une subvention correspondant 
à l'achat de kilomètres. 
 
Ouï l’exposé de Monsieur le Maire, et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

• DECIDE d'attribuer une subvention de 100 € correspondant à l'achat de un kilomètre. 

• DIT que les crédits afférents sont prévus au budget principal de la commune (exercice 
2024) à l’article comptable 65748, 

 

(votants : 11 exprimés : 11    pour : 11   contre : 0  abstention : 0) 
 

Questions diverses 
 
 



Révision de l’ensemble des tarifs communaux 
 
Monsieur le Maire indique qu’il conviendra rapidement de réfléchir aux tarifs 
relatifs à la location du Pôle administratif (permanences SATEG par exemple). Ainsi, 
il propose d’également procéder à une révision de l’ensemble des tarifs 
communaux (locations salles, matériels, droit de placage, food-truck,...). Il 
demande si 3 ou 4 personnes seraient intéressées pour travailler là-dessus. Les 
personnes intéressées peuvent se rapprocher de la Secrétaire Générale afin 
d’obtenir les délibérations existantes actuellement.   

 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, plus aucune question n’étant soulevée, Monsieur le Maire lève la 
séance du Conseil Municipal à 20h15. 


